
VILLE D'ANDENNE 

EXTRAIT  DU  REGISTRE AUX  DELIBERATIONS  DU  
CONSEIL COMMUNAL  

SEANCE DU 27 MARS 2023  

Présent(e)s :  
Claude EERDEKENS,  Bourgmestre  
Vincent  SAMPAOLI,  Benjamin  COSTANTINI,  Guy  HAVELANGE, Françoise  
LEONARD, Elisabeth  MALISOUX, Echevins 
Sandrine CRUSPIN,  Christian  BADOT, Marie-Christine MAUGUIT,  Etienne  
SERMON,  Rose  SIMON-CASTELLAN,  Philippe  MATTART,  Philippe  
RASQUIN,  Christian  MATTART,  Françoise TARPATAKI,  Florence  HALLEUX,  
Martine  DIEU  DON NE-OLIVIER,  Cassandra  LUONGO, Jawad TAFRATA, 
Kévin  GOOSSENS, Caroline  LOMBA,  Christine  BODART,  Marie-Luce  
SERESSIA, Natacha François, Cwcndolinc WILLIQUET,  Damien  LOUIS, 
Hugues DOUMONT,  Nathalie  ELSEN,  Eddy  SARTORI, Conseillers 
communaux  
Ronald  GOSSIAUX,  Directeur  général 

Présidence pour ce  point  :  Philippe  RASQUIN  

10.4.  OBJET:  Interpellation  de Monsieur Christian  MATTART,  Conseiller  communal  -
Douches du complexe de  SEILLES -  Questions  

Le  Conseil communal  prend connaissance d'une interpellation  de Monsieur Christian  MATTART,  
Conseiller  communal,  établie  comme  suit  : 

"Depuis bientôt deux mois, les usagers  du  complexe sportif  de  SEILLES n'ont  plus la  possibilité  de  
prendre  des douches  dans les vestiaires faute d'eau chaude.  Et  depuis environ deux semaines, il 
n'y  a  carrément  plus  d'eau  du  tout.  

La  situation  pose  évidemment problème pour les usagers  en  termes d'hygiène. Mais c'est aussi 
dommageable pour l'image  du  complexe  et des clubs  qui organisent  des matches et  autres 
compétitions sportives. 

Permettez-moi  de  vous adresser les questions suivantes : 

-Quelles sont les raisons  des  problèmes actuels  au  complexe  de  SEILLES ? 

•Pouvez-vous nous faire un  point  sur  la  situation ? 

•Quand  la  situation pourra-t-elle être régularisée pour les usagers ?"  

En  réponse à cette interpellation,  Monsieur Vincent  SAMPAOLI, Echevin, s'exprime textuellement 
comme suit : 

"Tout d'abord, sachez que je suis toujours assez surpris  par  ce  genre  d'interpellation car un Conseil 
d'administration à  la  Régie  des  Sports  a  eu lieu  la  semaine passée  et  personne ne m'a interpellé. 
Certes, ce n'est  pas  très  grave. 

En  résumé, une  panne  d'eau chaude est survenue  au  complexe sportif  de  SEILLES  le 24  janvier  
2023. En  l'occurrence, il s'agissait d'un problème!  au boiler. 

Par  conséquent,  le service  technique  de la  Régie  a  procédé à sa réparation mais celui-ci est tombé  
en panne  définitivement  le 24  février  2023.  

Ensuite,  contact a  été pris  le 6 mars 2023  avec une entreprise afin  de  procéder à une intervention.  
Par  ailleurs, je fais remarquer qu'il s'agit d'un  boiler de type  industriel qu'on ne dispose  pas  
immédiatement car vous n'êtes  pas sans  savoir qu'il faut respecter une procédure  de  marché 
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public. Dans ce  cadre,  le bureau  exécutif  de la  Régie  a  attribué  le  marché  pour  remplacer  ce boiler 
en date du 10 mars 2023. 

A  présent, l'eau chaude est rétablie  dans les  installations  du complexe  sportif  de  SEILLES. "  

Monsieur Christian  MATTART,  Conseiller  communal,  réagit  comme  suit  : 

"C'est une  bonne  nouvelle, merci Monsieur  l'Echevin. Justement,  je  vous précise  que  j'ai eu cette  
information  la  semaine dernière,  avant  vendredi.  

Je n'aurai donc  pas  pu  la  porter à votre connaissance lors  de  notre dernière rencontre pour  en  
discuter  au moment du  compte  2022 de la  Régie où nous discutions notamment  de la  baisse  de la  
consommation  des douches.  J'étais  en train de me  dire qu'ils préparaient  le dossier.  Je m'en 
voudrais  de  vous accuser dans cette affaire. 

Bref, c'est une bonne nouvelle pour les usagers  du  complexe. Je  me  réjouis  de  savoir qu'ils 
pourront à  nouveau  prendre  des douches. 

Par  ailleurs, ne faudrait-il  pas  prévoir une communication lorsqu'il y  a des  pannes  de  ce  genre  où 
les usagers  en  seraient informés  par  un panneau d'affichage à l'entrée  du  bâtiment ?"  

Monsieur Vincent  SAMPAOLI, précité, répond comme suit :  

"En fait,  il y  a  bien eu une communication relative à cette  panne.  

Quant aux délais, je ne vois  pas  comment nous aurions pu aller  plus  vite ;  la panne a  lieu  le 24  
février dernier  et  un  contact a  alors été pris avec une entreprise  le 6 mars.  Ensuite est venue  la  
décision  du 10 mars  quant à l'installation  du nouveau  boiter  et  les travaux ont été terminés  le 24 
mars.  Sauf disposer  de  boilers  dans  nos stocks...  "  

Monsieur Christian  MATTART,  Conseiller  communal,  ajoute  comme  suit 

"On  parlait d'une  panne  depuis  le 24  janvier."  

Monsieur Vincent  SAMPAOLI, conclut  comme  suit  

"Je  vous  le  répète,  la première panne a  été réparée  le 24  janvier mais  le boiler  est définitivement 
tombé  en panne le 24  février.  

Je  pense  que  l'on  peut  difficilement  aller plus  vite  dans ces  délais.  

Par  ailleurs,  je  saluerai  en  tout  les cas la  Direction  et le  Responsable  technique  de la  Régie  pour  la  
célérité avec laquelle ils sont intervenus  et la  manière avec laquelle  le dossier a  été pris  en  main."  

Ainsi  fait en  séance  à  ANDENNE,  date que  d'autre  part. 

Par le  Conseil,  

Le  Directeur général, 	 Le  Président,  
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